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Loi n° 81-766 du 10 août 1981 relative au prix du livre

– Version d’origine –

Article 1 

Toute personne physique ou morale qui édite ou importe des livres est tenue de fixer, pour les 
livres qu'elle édite ou importe, un prix de vente au public.
Ce prix est porté à la connaissance du public. Un décret précisera, notamment, les conditions 
dans lesquelles il sera indiqué sur le livre et déterminera également les obligations de l'éditeur ou 
de l'importateur en ce qui concerne les mentions permettant l'identification du livre et le calcul des 
délais prévus par la présente loi.
Tout détaillant doit offrir le service gratuit de commande à l'unité. Toutefois, et dans ce seul cas, 
le  détaillant  peut  ajouter  au  prix  effectif  de  vente  au  public  qu'il  pratique  les  frais  ou 
rémunérations correspondant à des prestations supplémentaires exceptionnelles expressément 
réclamées par l'acheteur et dont le coût a fait l'objet d'un accord préalable.
Les détaillants doivent pratiquer un prix effectif de vente au public compris entre 95 % et 100 % 
du prix fixé par l'éditeur ou l'importateur.
Dans le cas où l'importation concerne des livres édités en France, le prix de vente au public fixé 
par l'importateur est au moins égal à celui qui a été fixé par l'éditeur.

Article 2

Par dérogation aux dispositions de l'article 37 (1°) (1) de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 
modifiée, les conditions de vente établies par l'éditeur ou l'importateur, en appliquant un barème 
d'écart  sur le prix de vente au public hors taxes, prennent en compte la qualité des services 
rendus par les détaillants en faveur de la diffusion du livre. Les remises correspondantes doivent 
être supérieures à celles résultant de l'importance des quantités acquises par les détaillants.

Article 3 

Les  dispositions  du  quatrième  alinéa  de  l’article  1er ci-dessus  ne  sont  pas  applicables  aux 
associations facilitant l’acquisition des livres scolaires pour leurs membres.
Elles ne sont pas non plus applicables au prix de vente des livres facturés pour leurs besoins 
propres,  excluant  la  revente,  à  l’État  aux  collectivités  locales,  aux  établissements 
d'enseignement, de formation professionnelle ou de recherche, aux syndicats représentatifs, aux 
comités d’entreprise,  aux bibliothèques  accueillant  du public  pour  la  lecture  ou pour  le  prêt, 
notamment celles des associations régies par la loi du 1er juillet 1901.

Conseil du livre - 10 mars 2009                       Hervé GAYMARD – SITUATION DU LIVRE - Annexe 8 2



Article 4

Toute personne qui publie un livre en vue de sa diffusion par courtage, abonnement  ou par 
correspondance moins de neuf mois après la mise en vente de la première édition fixe, pour ce 
livre, un prix de vente au public au moins égal à celui de cette première édition.

Article 5

Les détaillants  peuvent  pratiquer  des prix  inférieurs  au prix  de vente  au public  mentionné à 
l'article  1er  sur  les  livres  édités  ou  importés  depuis  plus  de  deux  ans,  et  dont  le  dernier 
approvisionnement remonte à plus de six mois.

Article 6

Les ventes à prime ne sont autorisées, sous réserve des dispositions de la loi n° 51-356 du 20 
mars 1951 modifiée et de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 modifiée, que si elles sont 
proposées,  par  l'éditeur  ou  l'importateur,  simultanément  et  dans  les  mêmes  conditions  à 
l'ensemble  des  détaillants  ou  si  elles  portent  sur  des  livres  faisant  l'objet  d'une  édition 
exclusivement réservée à la vente par courtage, par abonnement ou par correspondance.

Article 7

Toute publicité annonçant des prix inférieurs au prix de vente au public mentionné à l'article 1er 

(alinéa 1er) est interdite hors des lieux de vente.

Article 8

En cas d'infraction aux dispositions de la présente loi, les actions en cessation ou en réparation 
peuvent  être  engagées,  notamment  par  tout  concurrent,  association  agréée  de défense des 
consommateurs ou syndicat des professionnels de l'édition ou de la diffusion de livres ainsi que 
par l'auteur ou toute organisation de défense des auteurs.

Article 9

Les  dispositions  de  la  présente  loi  ne  font  pas  obstacle  à  l'application,  le  cas  échéant,  de 
l'ordonnance n° 45-1483 du 30 juin 1945 modifiée relative aux prix, à l'exception toutefois des 
premier et deuxième alinéas du 4° de l'article 37 de ladite ordonnance.

Article 10

Un décret détermine les modalités d'application de la présente loi aux départements d'outre-mer, 
compte tenu des sujétions dues à l'éloignement de ces départements.
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Article 11

La présente loi entrera en vigueur à la date du 1er janvier 1982, y compris pour l'ensemble des 
livres édités ou importés antérieurement à cette date.

Le Gouvernement présentera au Parlement, avant le 1er juin 1983, un rapport sur l'application de 
la loi ainsi que sur les mesures prises en faveur du livre et de la lecture publique.
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Loi n° 81-766 du 10 août 1981 relative au prix du livre

– Version consolidée au 1er janvier 2008 –

Article 1 (Modifié par Loi n° 93-1420 du 31 décembre 1993 - art. 1 JORF 1er janvier 1994)

Toute personne physique ou morale qui édite ou importe des livres est tenue de fixer, pour les 
livres qu'elle édite ou importe, un prix de vente au public.
Ce prix est porté à la connaissance du public. Un décret précisera, notamment, les conditions 
dans lesquelles il sera indiqué sur le livre et déterminera également les obligations de l'éditeur ou 
de l'importateur en ce qui concerne les mentions permettant l'identification du livre et le calcul des 
délais prévus par la présente loi.
Tout détaillant doit offrir le service gratuit de commande à l'unité. Toutefois, et dans ce seul cas, 
le  détaillant  peut  ajouter  au  prix  effectif  de  vente  au  public  qu'il  pratique  les  frais  ou 
rémunérations correspondant à des prestations supplémentaires exceptionnelles expressément 
réclamées par l'acheteur et dont le coût a fait l'objet d'un accord préalable.
Les détaillants doivent pratiquer un prix effectif de vente au public compris entre 95 % et 100 % 
du prix fixé par l'éditeur ou l'importateur.
Dans le cas où l'importation concerne des livres édités en France, le prix de vente au public fixé 
par l'importateur est au moins égal à celui qui a été fixé par l'éditeur.
Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables aux livres importés en provenance 
d'un  État  membre  de  la  Communauté  économique  européenne  ou  d'un  autre  État  partie  à 
l'accord sur l'Espace économique européen, sauf si des éléments objectifs, notamment l'absence 
de  commercialisation  effective  dans  cet  État,  établissent  que  l'opération  a  eu  pour  objet  de 
soustraire la vente au public aux dispositions du quatrième alinéa du présent article.

Article 2 

Par dérogation aux dispositions de l'article 37 (1°) 1 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 
modifiée, les conditions de vente établies par l'éditeur ou l'importateur, en appliquant un barème 
d'écart  sur le prix de vente au public hors taxes, prennent en compte la qualité des services 
rendus par les détaillants en faveur de la diffusion du livre. Les remises correspondantes doivent 
être supérieures à celles résultant de l'importance des quantités acquises par les détaillants.

Article 3 (Modifié par Loi n° 2003-517 du 18 juin 2003 - art. 4 JORF 19 juin 2003)

Par  dérogation  aux  dispositions  du  quatrième  alinéa  de  l'article  1er  et  sous  réserve  des 
dispositions du dernier alinéa, le prix effectif de vente des livres peut être compris entre 91 % et 
100 % du prix de vente au public lorsque l'achat est réalisé :
1° Pour leurs besoins propres, excluant la revente, par l'État, les collectivités territoriales, les 
établissements  d'enseignement,  de  formation  professionnelle  ou  de  recherche,  les  syndicats 
représentatifs ou les comités d'entreprise ;

1  Article abrogé par la loi n°85-1408 du 30 décembre 1985, art. 5.
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2°  Pour  l'enrichissement  des  collections  des  bibliothèques  accueillant  du  public,  par  les 
personnes morales gérant ces bibliothèques. Le prix effectif inclut le montant de la rémunération 
au titre du prêt en bibliothèque assise sur le prix public de vente des livres prévue à l'article L. 
133-3 du code de la propriété intellectuelle.
Le prix effectif  de vente des livres scolaires peut  être fixé librement  dès lors que l'achat est 
effectué par une association facilitant l'acquisition de livres scolaires par ses membres ou, pour 
leurs  besoins  propres,  excluant  la  revente,  par  l'État,  une  collectivité  territoriale  ou  un 
établissement d'enseignement.

Article 4 

Toute personne qui publie un livre en vue de sa diffusion par courtage, abonnement  ou par 
correspondance moins de neuf mois après la mise en vente de la première édition fixe, pour ce 
livre, un prix de vente au public au moins égal à celui de cette première édition.

Article 5 

Les détaillants  peuvent  pratiquer  des prix  inférieurs  au prix  de vente  au public  mentionné à 
l'article  1er sur  les  livres  édités  ou  importés  depuis  plus  de  deux  ans,  et  dont  le  dernier 
approvisionnement remonte à plus de six mois.

Article 6

Les ventes à prime ne sont autorisées, sous réserve des dispositions de la loi n° 51-356 du 20 
mars 1951 modifiée et de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 modifiée, que si elles sont 
proposées,  par  l'éditeur  ou  l'importateur,  simultanément  et  dans  les  mêmes  conditions  à 
l'ensemble  des  détaillants  ou  si  elles  portent  sur  des  livres  faisant  l'objet  d'une  édition 
exclusivement réservée à la vente par courtage, par abonnement ou par correspondance.

Article 7

Toute publicité annonçant des prix inférieurs au prix de vente au public mentionné à l'article 1er 

(alinéa 1er) est interdite hors des lieux de vente.

Article 8

En cas d'infraction aux dispositions de la présente loi, les actions en cessation ou en réparation 
peuvent  être  engagées,  notamment  par  tout  concurrent,  association  agréée  de défense des 
consommateurs ou syndicat des professionnels de l'édition ou de la diffusion de livres ainsi que 
par l'auteur ou toute organisation de défense des auteurs.
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Article 9 

Les  dispositions  de  la  présente  loi  ne  font  pas  obstacle  à  l'application,  le  cas  échéant,  de 
l'ordonnance  n° 45-1483 du 30 juin 1945 modifiée relative aux prix, à l'exception toutefois des 
premier et deuxième alinéas du 4° de l'article 37 de ladite ordonnance.

Article 10 (Modifié par Loi - art. 116 JORF 31 décembre 2002)

Un décret détermine les modalités d'application de la présente loi aux départements d'outre-mer, 
compte tenu des sujétions dues à l'éloignement de ces départements.
Le prix des livres scolaires est identique en métropole et dans les départements d'outre-mer.

Article 10 bis (créé par Loi 85-500 1985-05-13 art. 2 JORF 14 mai 1985)

Un décret en Conseil d'État détermine les peines d'amendes contraventionnelles applicables en 
cas d'infraction aux dispositions de la présente loi.

Article 11

La présente loi entrera en vigueur à la date du 1er janvier 1982, y compris pour l'ensemble des 
livres édités ou importés antérieurement à cette date.
Le Gouvernement présentera au Parlement, avant le 1er juin 1983, un rapport sur l'application de 
la loi ainsi que sur les mesures prises en faveur du livre et de la lecture publique.

Article 11-1 (Créé par Ordonnance n° 2007-1801 du 21 décembre 2007 - art. 13)

La présente loi est applicable à Mayotte à compter du 1er janvier 2009.

Conseil du livre - 10 mars 2009                       Hervé GAYMARD – SITUATION DU LIVRE - Annexe 8 7



Décret n° 81-1068 du 3 décembre 1981 pris pour l'application
de la loi n° 81-766 du 10 août 1981 relative au prix du livre 

et portant modification du régime du dépôt légal.

– Version consolidée au 20 janvier 1990 –

Article 1

L'éditeur ou l'importateur indique le prix de vente au public sur les livres qu'il édite ou importe par 
impression ou étiquetage. Dans ce dernier cas, l'étiquette porte également le nom de l'éditeur.
Pour les livres, édités ou importés avant le 1er janvier 1982, l'indication des prix de vente au 
public est effectuée par l'éditeur, l'importateur, le distributeur ou, à défaut, par le détaillant.
Les prix résultant des modifications du tarif de l'éditeur ou de l'importateur intervenu après le 1er 

janvier  1982 sont portés sur  les  livres par  le détaillant  ainsi  que la date  d'entrée en vigueur 
desdits prix.

Article 2

Par  dérogation  aux  dispositions  de  l'article  1,  pour  les  livres  faisant  l'objet  d'une  édition 
exclusivement réservée à la vente par courtage, par abonnement ou par correspondance, le prix 
de vente au public  peut être indiqué uniquement sur  les documents de vente ou catalogues 
permettant la commande.

Article 3

Tout éditeur ou importateur est tenu de faire connaître aux détaillants offrant à la vente les livres 
qu'il édite ou importe le prix de ces livres par des catalogues ou tarifs soit généraux, soit limités 
aux nouveautés.
Le détaillant doit permettre la consultation par l'acheteur de ces catalogues ou tarifs ou, à défaut, 
de tous autres documents permettant la connaissance du prix de vente au public mentionné à 
l'article 1er de la loi du 10 août 1981 susvisée.

Article 4 (Modifié par Décret n° 90-73 du 10 janvier 1990 art. 1 (JORF 20 janvier 1990).

Pour les livres importés qui ont été édités hors de la Communauté économique européenne, est 
considéré comme importateur le dépositaire principal de livres importés à qui incombe l'obligation 
prévue par l'article 8 de la loi du 21 juin 1943 susvisée, sauf si les livres ont été mis en libre 
pratique dans un État membre de la C.E.E.
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Pour les livres édités dans un État membre de la C.E.E. ou qui ont été mis en libre pratique dans 
un État membre, le prix de vente au public en France ne peut être inférieur au prix de vente fixé 
ou conseillé par l'éditeur pour cette vente, ou au prix de vente au détail fixé ou conseillé dans le 
pays d'édition ou dans le pays de mise en libre pratique, exprimé en francs français, ou au prix 
résultant de la répercussion sur ces prix d'un avantage obtenu par l'importateur dans le pays 
d'édition.

Article 5

Les délais de neuf mois et de deux ans mentionnés aux articles 4 et 5 de la loi du 10 août 1981 
susvisée courent à partir du premier jour du mois suivant celui du dépôt légal.
Pour les ouvrages édités ou importés antérieurement au 1er janvier 1982, ces délais courent à 
partir du premier jour du trimestre du dépôt légal.

Article 6

Dans le cas prévu à l'alinéa 3 de l'article 1er de la loi du 10 août 1981 susvisée, la définition et le 
coût  des prestations  supplémentaires  expressément  réclamées par  l'acheteur  donnent  lieu  à 
l'établissement d'un document contractuel signé par l'acheteur qui en reçoit un exemplaire.

Article 7 

A modifié les dispositions suivantes : [décret dépôt légal abrogé]

Article 8 

Le présent décret entrera en vigueur le 1er janvier 1982.

Article 9

Le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de l'économie et des finances, le ministre 
du commerce et  de l'artisanat,  le ministre de la culture,  le ministre de la consommation sont 
chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l'exécution du présent  décret,  qui  sera publié  au 
Journal officiel de la République française.
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Circulaire du 30 décembre 1981 relative au prix du livre

La loi n° 81-766 du 10 août 1981, complétée par le décret n° 81-1068 du 3 décembre 1981, pris 
pour son application institue, à compter du 1er janvier 1982 un nouveau régime de prix pour les 
livres.

Afin de faciliter l'entrée en vigueur de cette législation, il convient de préciser les points suivants :

1 - Champ d'application
Le champ d'application de la loi  susmentionnée relative au prix du livre est  identique à celui 
déterminé par la définition du livre contenue dans l'instruction en date du 30 décembre 1971 de la 
direction générale des impôts pour l'application du taux réduit de la TVA.
Les livres incorporant des disques, bandes magnétiques, cassettes, films ou diapositives, à la 
double condition qu'ils  forment un ensemble dont  les éléments ne peuvent faire l'objet  d'une 
vente séparée et que le support audiovisuel ne soit que l'accessoire du livre, sont considérés 
comme livres au regard de la loi n° 81-766 du 10 août 1981.

2 - Marquage du prix sur les livres
L'indication du prix sur le livre doit permettre l'information du client dans les meilleures conditions. 
À cet égard, le prix doit normalement figurer sur la couverture extérieure du livre ; dans le cas de 
livres emballés sous vide par un film plastique transparent, cette enveloppe pourra cependant 
être utilisée comme support de marquage du prix. La même solution pourra être retenue pour les 
livres présentés sous emboîtage.

Selon les dispositions du décret précité, l'éditeur ou l'importateur a la charge du marquage initial 
du prix des livres dont il assure la publication, ou l'importation à titre de dépositaire principal. 
Cette obligation s'applique donc aussi bien aux nouveautés qu'aux rééditions ou réimpressions.

Par ailleurs, il est rappelé que les dispositions de l'arrêté n° 25-921 du 16 septembre 1971 relatif 
au marquage, l'étiquetage et l'affichage des prix, en ce qu'elles sont compatibles avec l'article 1er 
du décret précité, restent valables pour les livres : en particulier, lorsque le marquage du prix 
effectif de vente incombe au détaillant, celui-ci peut recourir à un écriteau, une étiquette ou une 
simple inscription sur le livre ou son emballage ; une telle responsabilité appartient aux détaillants 
pour les livres édités ou importés avant le 1er janvier 1982 pour lesquels le marquage des prix 
n'aura pas été effectué en amont. Elle leur revient également (art. 1er, alinéa 3 du décret) en cas 
de modification de tarifs intervenant après le 1er janvier 1982, ainsi bien entendu que dans le cas 
de pratiques de prix inférieurs prévues par l'article 5 de la loi.
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Dans ce dernier cas, et conformément à l'article 2 (2°) de l'arrêté n° 77-105 P du 2 septembre 
1977 relatif à la publicité des prix à l'égard du consommateur, l'étiquetage ou l'affichage du prix 
doit faire apparaître, outre le prix réduit annoncé, le prix de référence. Lorsque la réduction de 
prix est d'un taux uniforme sur un ensemble d'ouvrages bien déterminés, l'indication du prix réduit 
sur le livre n'est pas obligatoire et la réduction peut se faire par escompte de caisse, à condition 
que cette modalité fasse l'objet d'une publicité sur les lieux de vente.

3 - Évolution des prix fixés par l'éditeur ou l'importateur
Les modifications de tarifs doivent être communiquées par l'éditeur ou l'importateur à son réseau 
de vente par tous documents appropriés et préalablement à l'entrée en vigueur des nouveaux 
prix ; le délai entre la communication de ceux-ci et leur date d'application doit être suffisant pour 
que les détaillants puissent procéder au marquage des exemplaires en magasin ; ce délai ne 
devrait normalement pas être inférieur à quinze jours.

Cependant, à titre transitoire, dans le cas de collections à prix homogène, notamment collections 
au format de poche, il est toléré que l'indication du prix ne soit pas portée sur les ouvrages par le 
producteur.  Celui-ci  devra alors en revanche fournir  à son réseau de vente des écriteaux ou 
affichettes portant  en caractères  très  lisibles  les  prix  de  vente  au public  ainsi  que leur  date 
d'entrée en vigueur et destinés à être placés en évidence à proximité immédiate des rayons 
concernés.

4 - Service de commande à l'unité
Le service de commande à l'unité doit être rendu, de façon gratuite, par tous les détaillants de 
livres.

La loi a toutefois prévu (art. 1er, alinéa 3) que le détaillant peut réclamer une rémunération au cas 
où  une  prestation  supplémentaire  et  exceptionnelle  lui  serait  expressément  réclamée  par 
l'acheteur qui en accepterait d'avance le coût.

Il est évident que le renseignement bibliographique fait partie du service normal du détaillant et 
doit donc être assuré gratuitement dès lors que la demande du client est suffisamment précise 
pour pouvoir être satisfaite sans recherche approfondie.

En revanche, et à titre d'exemple, la nécessité de passer une commande directement à l'étranger 
ou l'emploi,  pour  une commande donnée ou sa livraison,  de  procédés  de transmission  plus 
rapides que ceux habituellement utilisés, peuvent justifier une rémunération exceptionnelle.

5 -  Dérogation  à  la  limitation  à  5  % des  rabais  sur  les  prix  de  vente  fixés  par  l'éditeur  ou  
l'importateur
Le respect du prix de vente fixé par l'éditeur ou l'importateur assorti d'une flexibilité de - 5% ne 
s'applique pas aux acquisitions de livres effectuées pour leurs activités spécifiques par un certain 
nombre de collectivités, limitativement énumérées par l'article 3 de la loi.
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La dérogation concerne en particulier les établissements d'enseignement sans qu'il soit fait de 
distinction selon le  statut  juridique de l'établissement  ou le  niveau d'enseignement.  Tous  les 
établissements publics  ou privés d'enseignement  maternel,  primaire,  secondaire ou supérieur 
entrent donc dans le champ d'application de l'article 3 (alinéa 2) de la loi ; étant entendu que les 
livres achetés dans ces conditions correspondent aux seuls besoins propres des établissements 
et  recouvrent  essentiellement  les  manuels  remis  aux  élèves  et  les  ouvrages  destinés  aux 
bibliothèques fonctionnant dans ces établissements.

Sont par ailleurs rangées au nombre des bénéficiaires de conditions de vente préférentielles "les 
bibliothèques qui accueillent du public pour la lecture ou pour le prêt".

Cette  définition  englobe  toutes  les  bibliothèques  publiques  ou  privées  recevant,  selon  des 
modalités diverses,  du public :  les bibliothèques universitaires,  les bibliothèques centrales de 
prêt, les bibliothèques municipales, les bibliothèques de comité d'entreprise ou d'établissement, 
ou  celles  directement  gérées  par  l'entreprise  mais  non  assimilables  à  des  centres  de 
documentation  à  usage  interne,  les  bibliothèques  d'associations,  de  fondations  et  d'autres 
groupements dès lors qu'un ensemble de personnes peut y avoir accès.

Enfin,  s'agissant  des  achats  de  livres  scolaires  opérés  par  des  associations  (notamment 
associations de parents d'élèves) pour leurs membres, il convient de préciser que seuls ouvrent 
droit à dérogation les ouvrage normalement utilisés dans l'enseignement de quelque degré qu'il 
soit et élaborés pour répondre à un programme préalablement défini ou agréé par le ministère ou 
l'autorité exerçant la tutelle de l'enseignement.

6 - Mentions afférentes au dépôt légal
L'attention des éditeurs et des imprimeurs est appelée sur les dispositions de l'article 7 du décret 
précité qui apporte des modifications aux mentions obligatoires au titre du dépôt légal.

En  particulier,  deviennent  obligatoires  sur  les  livres  et  dans  les  déclarations  de  dépôt 
correspondantes, les numéros bibliographiques internationaux normalisés souvent désignés au 
moyen de leur sigle anglais ISBN et ISSN.

Par ailleurs, la mention de la date du dépôt légal sur le livre est désormais plus précise et doit 
faire apparaître non plus le trimestre mais le mois d'exécution du dépôt légal.

Compte tenu de l'entrée en vigueur, à compter du 1er janvier 1982, du système du prix unique sur 
les  livres,  il  importe  que  les  opérations  matérielles  de  marquage  des nouveaux  prix  sur  les 
ouvrages  en magasin  soient  effectuées  dans  les  plus  brefs  délais.  Ceux-ci  ne  pourront  pas 
excéder 6 semaines.

Toutes difficultés d'application ou d'interprétation relatives au régime de prix institué par la loi 
n° 81-766 du 10 août 1981 devront être signalées à la Direction du livre et de la lecture.
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Décret n° 83-5 du 5 janvier 1983
pris pour l'application dans les départements d'Outre-mer
de la loi n° 81-766 du 10 août 1981 relative au prix du livre

Article 1 

Dans les  départements d'Outre-mer,  des arrêtés du commissaire  de la République fixent  les 
coefficients applicables au prix de vente des livres au public, mentionné à l'alinéa 1er de l'article 
1er de la loi du 10 août 1981.

Article 2

Le ministre d'État, ministre de l'Intérieur et de la décentralisation, le garde des sceaux, ministre 
de la justice, le ministre de l'économie et des finances, le ministre du commerce et de l'artisanat, 
le ministre de la culture, le ministre de la consommation et le secrétaire d'État auprès du ministre 
d'État, ministre de l'Intérieur et de la décentralisation, chargé des départements et des territoires 
d'Outre-mer, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française.
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Décret n° 85-556 du 29 mai 1985 
relatif aux infractions à la loi n° 81-766 du 10 août 1981 

modifiée relative au prix du livre

Article 1 

Sera puni de la peine d'amende prévue pour la troisième classe de contraventions :

1° Quiconque aura édité ou importé un livre sans fixer un prix de vente au public ;

2° Sous réserve des exceptions prévues par les articles 3 et 5 de la loi du 10 août 1981 relative 
au prix du livre, tout détaillant qui aura pratiqué un prix effectif de vente non compris entre 95 p. 
100 et 100 p. 100 du prix fixé par l'éditeur ou l'importateur ;

3°  Tout  importateur  qui  aura  fixé,  pour  un  livre  édité  dans  un  autre  Etat  membre  de  la 
Communauté économique européenne, un prix de vente au public inférieur au prix de vente fixé 
ou conseillé par l'éditeur pour la vente au public en France de cet ouvrage ou, à défaut, inférieur 
au prix de vente au détail  fixé ou conseillé par lui  dans le pays d'édition, exprimé en francs 
français ;

4°  Tout  importateur  qui  aura  fixé,  pour  un livre  édité  en  France  et  réimporté  d'un  Etat  non 
membre de la communauté économique européenne, un prix de vente au public inférieur à celui 
qu'à fixé l'éditeur ;

5° Tout importateur qui aura fixé, pour un livre édité en France et réimporté d'un Etat membre de 
la communauté économique européenne, un prix de vente au public inférieur au prix fixé par 
l'éditeur, s'il  est établi  que l'opération a eu pour objet de soustraire la vente au public de cet 
ouvrage aux dispositions du quatrième alinéa de l'article 1er de la loi du 10 août 1981 ;

6° Quiconque aura fixé, pour un livre publié en vue de sa diffusion par courtage, abonnement ou 
correspondance  moins  de  neuf  mois  après  sa  première  édition,  un  prix  de  vente  au  public 
inférieur à celui de cette première édition.

Article 2 

Le décret n° 82-1176 du 29 décembre 1982 relatif aux infractions à la loi n° 81-766 du 10 août 
1981 concernant le prix du livre, modifié par le décret n° 85-271 du 26 février 1985, est abrogé.

Article 3 

Le ministre de l'économie, des finances et du budget, le garde des sceaux, ministre de la justice, 
et le ministre de la culture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
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Décret n° 85-862 du 8 août 1985 
pris pour l’application de la loi n° 81-766 du 10 août 1981 modifiée

relative au prix du livre en ce qui concerne les livres scolaires 

– Version d’origine modifiée par le décret n° 2004-922 du 31 août 2004 –

Article 1 

Sont considérés comme livres scolaires, au sens de l'alinéa 1 de l'article 3 de la loi du 10 août 
1981 susvisée, les manuels, ainsi  que les cahiers d'exercices et de travaux pratiques qui les 
complètent, régulièrement utilisés dans le cadre de l'enseignement de quelque niveau qu'il soit et 
conçus  pour  répondre  à  un  programme  préalablement  défini  ou  agréé  par  le  ministère  de 
l'éducation nationale ou l'autorité exerçant la tutelle de l'enseignement.
La classe ou le niveau d'enseignement doit être imprimé sur la couverture ou la page de titre de 
l'ouvrage.

Article 2

Le ministre de l'éducation nationale et le ministre de la culture sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officier de la République 
française.
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Circulaire du 10 janvier 1990 relative au prix des livres édités hors de France 
et proposés à la vente en France

Rappel des principes posés par le décret
Les modalités de fixation du prix des livres importés diffèrent selon qu’il s’agit :

- de livres importés édités hors de la Communauté économique européenne et non mis en 
libre pratique, c’est-à-dire non commercialisés dans un autre État-membre de la C.E.E. avant leur 
importation en France;

- de livres importés soit édités dans un autre État-membre, soit ayant fait l’objet d’un acte de 
commercialisation dans un autre État-membre de la C.E.E. avant leur importation en France.
Dans le premier cas, le prix de vente au public est fixé par l’importateur dépositaire principal, à 
qui incombe l’obligation prévue par l’article 8 de la loi du 21 juin 1943 relative au dépôt légal.

Dans le second cas, il appartient à chaque importateur de fixer le prix de vente au public. Ce prix, 
conformément  au  décret,  ne  peut  être  inférieur  au  prix  de  vente  au  public  pour  la  France 
librement fixé par l’éditeur étranger. Si l’éditeur étranger n’a pas fixé un tel prix, le prix fixé par 
l’importateur  ne  peut  être  inférieur  au  prix  de  vente  au public  fixé ou  conseillé  par  l’éditeur 
concerné pour le pays dans lequel le livre a été édité, converti  en francs français suivant les 
modalités définies au paragraphe 2 ci-dessous. Dans le cas où l’importateur obtient, dans le pays 
d’édition, un prix plus favorable que celui résultant des conditions commerciales usuelles, le prix 
de vente plancher ci-dessus défini (prix conseillé par l’éditeur pour la vente au public en France 
ou prix résultant de la conversion en francs français du prix fixé pour le pays d’édition) est réduit 
en proportion. Cette règle ne devra recevoir application qu’en tant qu’elle n’est pas utilisée dans 
Le  seul  but  de  faire  échec  à  la  réglementation  sur  le  prix  unique  du  livre.  Dans  ce  cas,  il 
appartiendrait aux tribunaux de requalifier l’opération au regard de la réglementation.

Modalités de fixation des prix en francs français
Afin d’éviter des variations trop fréquentes des prix des ouvrages importés des autres États de la 
C.E.E. et édités dans ces pays, dues aux fluctuations des taux de change entre le franc français 
et  les  autres  monnaies  nationales  concernées,  il  est  conseillé,  pour  la  conversion  en francs 
français des prix notifiés par les éditeurs des autres États de la C.E.E. en monnaies étrangères, 
d’adopter des dates de référence pour les taux de change :

-le 2 janvier, ou le premier jour d’ouverture des établissements bancaires suivant cette date ;
- le 1er juillet, ou le premier jour d’ouverture des établissements bancaires suivant cette date.

Les taux de change pour les différentes monnaies concernées, à ces dates, sont les cours de 
vente au public de ces monnaies fixés par les établissements bancaires.

Naturellement, au cas où le taux de change entre le franc français et une monnaie étrangère 
subirait une variation importante et durable dans l’intervalle de ces deux dates, l’importateur peut 
être amené à assurer la conversion sur la base du nouveau cours ainsi établi.
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Lorsque l’éditeur étranger ou son mandataire n’a pas explicitement prévu que le prix qu’il a notifié 
pour un ouvrage s’entendait toutes taxes comprises pour la France, il convient de procéder de la 
façon suivante :

-  si  le  prix  de  vente  au  public  pour  la  France  a  été  fixé  par  l’éditeur  étranger  ou  son 
mandataire, il faut ajouter la T.V.A. en vigueur pour le livre en France ;

-  si  seul  le  prix  de vente au public  pour le  pays d’édition a été notifié,  il  faut  déduire  au 
préalable la T.V.A. éventuellement incluse dans ce prix, au taux en vigueur pour le livre dans ce 
pays, opérer la conversion en francs français et ajouter la T.V.A. au taux en vigueur en France 
pour le livre.
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Décret n° 2004-922 du 31 août 2004
relative au prix du livre en ce qui concerne les livres scolaires

– Modifiant le décret n° 85-862 du 8 août 1985
pris pour l’application de la loi n° 81-766 du 10 août 1981 modifiée –

Article 1

Le premier alinéa de l’article 1er du décret du 8 août 1985 susvisé est modifié ainsi qu’il suit : 
« Sont considérés comme livres scolaires, au sens de l’alinéa 4 de l’article 3 de la loi du 10 août 
1981 susvisée, les manuels et leur mode d’emploi, ainsi que les cahiers d’exercices et de travaux 
pratiques qui les complètent ou les ensembles de fiches qui s’y substituent, régulièrement utilisés 
dans le cadre de l’enseignement primaire, secondaire et préparatoire aux grandes écoles, ainsi 
que des formations au brevet de technicien supérieur, et conçus pour répondre à un programme 
préalablement défini ou agréé par les ministres concernés. »
Pour mémoire, le second alinéa demeure inchangé : «  La classe ou le niveau d'enseignement  
doit être imprimé sur la couverture ou la page de titre de l'ouvrage ».

Article 2

Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche et le ministre 
de la culture et de la communication sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
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Code Général des Impôts : article 278 bis 6°

La taxe sur la valeur ajoutée (TVA) est perçue au taux réduit de 5,50 p. 100 en ce qui concerne 
les opérations d'achat, d'importation, d'acquisition intracommunautaire, de vente, de livraison, de 
commission, de courtage ou de façon portant sur les produits suivants :

1° Eau et boissons non alcooliques ;

2° Produits destinés à l'alimentation humaine à l'exception :
a) Des produits de confiserie ;
b) Des chocolats et de tous produits composés contenant du chocolat ou du cacao. Toutefois 

le chocolat, le chocolat de ménage au lait, les bonbons de chocolat, les fèves de cacao et 
le beurre de cacao sont admis au taux réduit ;

c) Des margarines et graisses végétales ;
d) Du caviar ;

3°  Produits  d'origine  agricole,  de  la  pêche,  de  la  pisciculture  et  de  l'aviculture  n'ayant  subi 
aucune transformation ;

3° bis Produits suivants :
a) bois de chauffage ;
b) produits de la sylviculture agglomérés destinés au chauffage ;
c) déchets de bois destinés au chauffage.

4° Aliments simples ou composés utilisés pour la nourriture du bétail, des animaux de basse-
cour, des poissons d'élevage destinés à la consommation humaine et des abeilles, ainsi que 
les produits entrant dans la composition de ces aliments et dont la liste est fixée par arrêté du 
ministre de l'économie et des finances pris après avis des professions intéressées ;

5° Produits suivants à usage agricole :
a) Amendements calcaires ;
b) Engrais ;
c) Soufre, sulfate de cuivre et grenaille utilisée pour la fabrication du sulfate de cuivre, ainsi 

que les produits cupriques contenant au minimum 10 p. 100 de cuivre ;
d) Produits antiparasitaires, sous réserve qu'ils aient fait l'objet soit d'une homologation, soit 

d'une autorisation de vente délivrée par le ministre chargé de l'agriculture ;

6° Livres, y compris leur location.
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Documentation de base du Ministère de l'Économie, 
de l'Industrie et de l'Emploi

– Direction générale des impôts –

DB 3C215 du 30 mars 2001
(Documentation complétée par le BOI du 12 mai 2005)

1/  L'article  278  bis-6°  du  CGI  soumet  à  la  TVA  au  taux  réduit  les  opérations  d'achat, 
d'importation,  d'acquisition  intracommunautaire,  de  vente,  de  livraison,  de  commission,  de 
courtage ou de façon, ainsi que de location portant sur les livres.
Le taux réduit s'applique également aux opérations de cession de droits portant sur les livres 
(CGI, art. 279-g).

A. GÉNÉRALITÉS

2/ Les opérations réalisées par les auteurs des œuvres de l'esprit désignées à l'article 3 de la loi 
n°  57-298  du  11  mars  1957  modifiée  par  l'article  1er  de  la  loi  n°  85-660  du  3  juillet  1985 
(dispositions codifiées à l'article L. 112-2 du code de la propriété intellectuelle) sur la propriété 
littéraire  et  artistique étaient,  à l'exclusion des opérations réalisées par  les  architectes et  les 
auteurs de logiciels, exonérées de la TVA en vertu de l'ancien article 261-4-5° du CGI. L'ancien 
article  260-1°  du  CGI,  prévoyait  toutefois  la  possibilité  pour  ces  personnes  d'opter  pour  le 
paiement de la taxe.
Ces dispositions ont été abrogées à compter du 1er octobre 1991 par l'article 5 de la loi n° 91-
716 du 26 juillet 1991 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier.

3/ À compter du 1er octobre 1991, les auteurs des œuvres de l'esprit sont soumis de plein droit à 
la TVA. Ils sont cependant dispensés du paiement de la taxe si leur chiffre d'affaires n'excède 
pas 245 000 F (cf. DB 3 F 13).
Le régime d'imposition à la TVA des auteurs des œuvres de l'esprit est exposé à la DB 3 A 1154.

4/ L'article 279-g du CGI prévoit notamment que le taux réduit de la TVA s'applique aux cessions 
des droits patrimoniaux reconnus par la loi aux auteurs des œuvres de l'esprit ainsi que de tous 
droits portant sur les livres.
Les modalités d'application du taux réduit aux opérations réalisées par les auteurs des œuvres 
de l'esprit sont exposées ci-après DB 3 C 2298 à laquelle il convient de se reporter.

5/ Il est précisé que :
-  les  personnes  qui  apportent  à  l'auteur  leur  concours  pour  la  fabrication  ou la  vente  des 

œuvres en cause sont redevables de la taxe dans les conditions de droit commun ;
-  la  TVA  est  également  exigible  au  taux  réduit  sur  les  livres  importés  ou  faisant  l'objet 

d'acquisitions intra-communautaires ;
- le taux normal s'applique aux ouvrages ayant fait l'objet d'au moins deux interdictions (cf. ci-

dessous n°s 23 et 24) ;
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-  les  livres  destinés  aux départements  de la  Corse  et  aux  DOM (Guadeloupe,  Martinique, 
Réunion)  bénéficient  du  taux  particulier  de  2,10  % (CGI,  art.  297-I-2°  et  296-1°-a)  [voir 
division G : « Régimes territoriaux particuliers »].

B. DÉFINITION DU LIVRE

6/ Un livre est un ensemble imprimé, illustré ou non, publié sous un titre, ayant pour objet la 
reproduction d'une œuvre de l'esprit d'un ou plusieurs auteurs en vue de l'enseignement, de la 
diffusion de la pensée et de la culture.
Cet ensemble peut être présenté sous la forme d'éléments imprimés, assemblés ou réunis par 
tout  procédé,  sous  réserve  que  ces  éléments  aient  le  même objet  et  que  leur  réunion  soit 
nécessaire à l'unité de l'œuvre. Ils ne peuvent faire l'objet d'une vente séparée que s'ils sont 
destinés à former un ensemble ou s'ils en constituent la mise à jour.
Cet ensemble conserve la nature de livre lorsque la surface cumulée des espaces consacrés à la 
publicité et des blancs intégrés au texte en vue de l'utilisation par le lecteur est au plus égale au 
tiers  de  la  surface  totale  de  l'ensemble,  abstraction  faite  de  la  reliure  ou  de  tout  procédé 
équivalent.
Cette définition appelle les commentaires et précisions suivants :

I. La notion d'ensemble imprimé

7/  L'ensemble  est  constitué  de  plusieurs  éléments  imprimés,  c'est-à-dire  comportant  des 
caractères graphiques, dessins ou illustrations : parmi ces éléments, peuvent constituer un livre, 
des fiches, feuillets séparés, cartes, reproductions, disques en papier ou cartonnés, pourvu qu'il 
s'agisse d'éléments imprimés.
Si  un ouvrage incorpore des disques de reproduction du son, des bandes magnétiques, des 
cassettes, des films ou diapositives, ces éléments particuliers demeurent passibles du taux qui 
leur est propre.
Les  éléments  imprimés  ne  doivent  pas  nécessairement  être  reliés  pour  former  un  tout 
indissociable physiquement. Il suffit qu'ils soient assemblés ou réunis par quelque procédé que 
ce  soit  (boîtages,  coffrets,  reliures  mobiles,  etc.).  Ils  doivent  cependant  être  suffisamment 
importants pour constituer une œuvre, se rapporter au même objet et présenter une certaine 
unité.
Les  divers  éléments  peuvent  faire  l'objet  d'une  vente  séparée  sans,  pour  autant,  perdre  le 
bénéfice du taux réduit mais seulement :

- s'ils sont destinés à former un ensemble, c'est-à-dire à constituer une œuvre au sens défini 
plus   haut  ;  cette  disposition  vise  spécialement  les  ventes  d'ouvrages  par  livraison  de 
fascicules ;

- s'ils constituent la mise à jour d'un ouvrage.

8/ Dans toute autre hypothèse, les éléments vendus séparément sont imposés selon le taux qui 
leur est propre (ex. : vente séparée de cartes passible du taux normal).
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II. Les espaces blancs ou consacrés à la publicité

9/ Un tiers de la surface totale de l'ensemble, marges normales exclues, peut être consacré, soit 
à des blancs intégrés au texte en vue de l'utilisation par le lecteur, soit à la publicité, soit à la 
combinaison de ces deux procédés. Cette proportion est déterminée par rapport à la surface 
totale de l'ensemble, abstraction faite de la reliure ou de tout procédé équivalent.
Si cette proportion est dépassée l'ouvrage en cause est soumis au taux normal de la taxe.

III. Ouvrages répondant ou non à la définition fiscale du livre

> Ouvrages répondant à la définition fiscale du livre.

10/ Il s'agit, notamment, des ouvrages suivants :
- ouvrages traitant de lettres, de sciences ou d'art ;
- dictionnaires et encyclopédies ;
- livres d'enseignement ;
- almanachs renfermant principalement des articles littéraires, scientifiques ou artistiques, et 

plus généralement lorsque les éléments d'intérêt général ou éducatif sont prédominants ;
- livres d'images ou de bandes dessinées, avec ou sans texte ;
- guides culturels et touristiques (CE, arrêt du 12 novembre 1965, req. n° 53347, Bererd) ;
- répertoires juridiques, bibliographiques ou culturels ;
- catalogues d'exposition artistique ne constituant pas de simples répertoires d'œuvres, c'est-à-

dire dans la mesure où une partie rédactionnelle suffisante permet de conférer à l'ensemble le 
caractère d'une œuvre intellectuelle ;

- formulaires scientifiques, juridiques ou culturels ;
- méthodes de musique, livrets ou partitions d'œuvres musicales pour piano ou chant, ouvrages 

d'enseignement musical et solfèges ;
- œuvres présentées sur fiches ou feuillets mobiles mais constituant un ensemble ;
- ouvrages artistiques formés de reproductions, assortis de commentaires ;
-  recueils  édités  en  format  de  poche  contenant  des  histoires  sentimentales  racontées  en 

bandes  dessinées ainsi  que  des  récits  historiques  et  quelques  informations  de caractère 
pratique (CE, arrêt du 6 mars 1981, req. n° 21594, « Éditions Aredit ») ;

-  «  romans-photos  »  reconstitués  à  partir  d'invendus  de  publications  périodiques  par 
regroupement en un seul recueil broché, sous un titre original, des différents'épisodes publiés 
d'abord séparément (CE, 29 septembre 1982, req. n° 27824, SA Diffusion Princesse).

> Ouvrages ne répondant pas à la définition fiscale du livre :

11/- almanachs autres que ceux visés ci-dessus ;
- annuaires (CE, arrêt du 23 juin 1951, req. n° 77150, société Didot-Bottin) ;
- guides contenant des listes d'hôtels ou de restaurants, guides de villes et guides à caractère 

essentiellement publicitaire (CE, arrêt du 6 février 1967, req. n° 40611, société Girard) ;
- catalogues ;
- catalogues et albums philatéliques ;
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- indicateurs de chemins de fer, bateaux, tramways et publications similaires ;
- albums et alphabets à colorier et découpages ;
- albums d'images conçus pour être découpés (album pour enfants, « livres-maquettes ») ou en 

vue de la constitution d'une collection ;
- recueils de photographies ;
- répertoires qui ne comportent que de simples énumérations ; répertoires alphabétiques de 

personnalités (CE, arrêt du 28 novembre 1964, req. n° 44067, Lafitte) ;
-  brochures  destinées à commenter  le  fonctionnement  d'un appareil  avec lequel  elles sont 

livrées (CE, arrêt du 16 septembre 1964, n° 43297, société Éditions Nagel) ;
- emboîtages destinés à la présentation des livres lorsqu'ils sont vendus séparément ;
- simples partitions qui diffusent le texte et la musique d'une chanson ; cahiers de musique pour 

devoirs et papier à musique ;
- ouvrages consacrés essentiellement au plan d'une ville assorti d'un simple répertoire des rues 

(CE, arrêt du 12 novembre 1965, req. n° 53347, Bererd) ;
- ouvrages ou ensembles conçus spécialement pour faciliter les calculs ou les décomptes de 

prix, impôts, taxes, cotisations, retenues diverses, etc., et ce, quelle que soit leur présentation 
matérielle.  Tel  est  le  cas  des  barèmes  et  éléments  de  documentations,  nomenclatures 
diverses,  répertoires,  tables,  tarifs,  cotations,  «  distanciers  »,  tendant  essentiellement  à 
l'établissement et aux modalités de calcul des prix de transports, des cotisations de sécurité 
sociale, de chômage, de retraite et de prévoyance ; barèmes TVA ; tables de calcul d'impôt 
Sur le revenu, etc. ;

- « Dossiers techniques », c'est-à-dire ouvrages constitués de fiches imprimées qui décrivent 
les caractéristiques et les possibilités d'emploi d'appareils mécaniques dont elles indiquent le 
constructeur, dès lors qu'elles sont dépourvues de tout commentaire pédagogique et de tout 
développement  scientifique  et  qu'elles  sont  destinées  principalement  à  l'information  des 
bureaux d'études et des entreprises industrielles en vue du choix des matériels les mieux 
appropriés à leurs activités. À noter qu'il importe peu que ces publications soient dépourvues 
de tout  élément  publicitaire  et  qu'elles  ne soient  pas rédigées par les constructeurs eux-
mêmes (CE,  arrêt  du 6 novembre 1974,  req.  n°  91114,  SARL Société d'exploitation des 
éditions techniques Paul Huet) ;

- « Ouvrages pour la jeunesse » constitués :
.  d'une  part,  d'albums  comportant  des  cases  numérotées  accompagnées  d'un 

commentaire succinct des images devant y être collées,
. d'autre part,  de vignettes destinées à être collées et vendues séparément dans des 

pochettes opaques dont l'acheteur ignore le contenu.

Le Conseil d'État (arrêt du 20 février 1980, req. n° 12513, SA Éditions de la Tour) a estimé, en 
effet,  que de tels produits  au demeurant dépourvus d'auteur,  ne présentent  ni  les uns ni  les 
autres, le contenu culturel ou la présentation matérielle d'un livre ;

- ouvrages se présentant comme la réunion et l'amalgame de chapitres interchangeables qui 
peuvent être répartis dans diverses publications, d'ailleurs vendues sous des titres différents 
sans qu'il y ait mention d'un quelconque auteur, ne constituant pas un ensemble homogène 
et ne comportant aucun apport intellectuel (CE, arrêt du 17 juin 1996, req. n° 145594, SA 
France Sud diffusion).

Cette liste a un caractère indicatif.
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C. OPÉRATIONS PORTANT SUR LES LIVRES

12/ Ne sont admises au taux réduit que les opérations expressément visées à l'article 278 bis 6° 
du CGI, portant sur les livres répondant à la définition explicitée au n° 10.
Les autres opérations relèvent du taux normal.

I. Opérations passibles du taux réduit

13/  Le  taux  réduit  s'applique  aux  opérations  d'achat,  d'importation,  d'acquisition 
intracommunautaire, de livraison, de vente, de commission et de courtage portant sur les livres 
répondant  à  la  définition  visée  ci-dessus  ainsi  qu'aux  opérations  de  façon,  concourant  à  la 
fabrication des livres (impression, brochage, reliure, dorure) sous réserve de l'application du taux 
normal aux publications ayant fait l'objet de deux interdictions.
Par ailleurs, l'article 17-2° de la loi de finances pour 1986 (loi n° 85-1403 du 30 décembre 1985) 
a étendu l'application du taux réduit aux opérations de location de livres et aux cessions de droits 
portant sur les livres.

> Les locations de livres.

14/ Le taux réduit s'applique, depuis le 1er janvier 1986 aux locations d'ouvrages qui répondent à 
la définition fiscale du livre.
Les  locations  portant  sur  les  autres  publications  telles  que  catalogues,  répertoires,  revues, 
guides, brochures... demeurent soumises au taux normal.

15/  En  application  des  articles  266  et  267  du  CGI,  la  base  d'imposition  au  taux  réduit  est 
constituée  par  l'ensemble  des  sommes,  valeurs,  biens  ou  services  reçus  ou  à  recevoir  en 
contrepartie de la location.
Elle inclut toutes les sommes encaissées par le loueur en contrepartie de la mise à disposition 
des lecteurs de livres ou éventuellement encaissées à l'entrée des salles de bibliothèques. La 
qualification donnée à ces sommes (adhésions, abonnements de lecture...) est sans incidence 
sur l'application du taux réduit.
Les sommes versées à titre de dépôt de garantie ou de cautionnement qui sont conservées par 
le loueur sont soumises au taux réduit.

>Les cessions de droits portant sur les livres.

16/ Les recettes qui proviennent de cessions de droits d'édition portant sur les livres au sens de 
l'article 278 bis-6° du CGI bénéficient également du taux réduit, depuis le 1er janvier 1986. Avant 
cette date, les cessions de droits portant sur les livres relevaient du taux normal.
Il est rappelé que l'article 279-g du CGI, issu de l'article 5-V-3 de la loi n° 91-716 du 26 juillet 
1991,  prévoit  notamment  que  le  taux  réduit  de  la  TVA  s'applique  aux  cessions  des  droits 
patrimoniaux reconnus par la loi aux auteurs des oeuvres de l'esprit  ainsi  que de tous droits 
portant sur les livres.
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Les modalités  d'application du.  taux réduit  aux cessions de droits  portant  sur  les  livres  sont 
exposées ci-après DB 3 C 2298 à laquelle il convient de se reporter.

17/  En  application  des  articles  266  et  267  du  CGI,  la  base  d'imposition  au  taux  réduit  est 
constituée  par  l'ensemble  des  sommes,  valeurs,  biens  ou  services  reçus  ou  à  recevoir  en 
contrepartie de la cession.

>Les travaux de composition et d'impression.

18/ Par travaux de composition et d'impression, on entend l'ensemble des travaux exécutés dans 
le cadre des activités graphiques de clicherie et de photogravure. Il s'agit :

- des travaux d'impression proprement dits constituant le stade final de la mise en oeuvre des 
différents procédés d'imprimerie (typographie, héliographie, taille-douce, offset et procédés 
intermédiaires ou dérivés) ;

- des opérations qui constituent le prolongement normal des travaux d'impression : opération de 
brochage et  de  massicotage (cette  dernière  opération  étant  également  désignée sous  le 
terme de calibrage ou de mise à dimension) ;

-  des  travaux de composition,  c'est-à-dire  des travaux préliminaires  à  l'impression  qui  sont 
réalisés dans le cadre normal  des activités graphiques de photogravure et  de clicherie  : 
travaux  de  composition  manuelle,  de  composition  mécanique,  de  composition 
photographique ou de composition planographiqué qui se matérialisent par la fourniture des 
clichés d'imprimerie et épreuves photographiques constituant l'accessoire de ces clichés, ou 
aboutissent  à  la  réalisation  des  «  formes  imprimantes  »  utilisées  dans  le  procédé 
d'impression en offset (CE, arrêt du 10 décembre 1975, req. n° 93912, société Victor Michel).

19/ Des trois catégories de précisions ci-dessus, il résulte que sont notamment soumis au taux 
normal :

- les matières premières, les surfaces sensibles et les matériels (en particulier les « flans de 
clicherie ») utilisés pour la fabrication des clichés d'imprimerie ;

- les opérations se situant au stade antérieur aux travaux de composition proprement dits. Tel 
est le cas, par exemple, des opérations réalisées par divers professionnels ne relevant pas 
du  secteur  des  activités  graphiques  de  photogravure  ou  de  clicherie  (agences  de 
mannequins ou modèles, dessinateur, maquettiste, photographe).

Conseil du livre - 10 mars 2009                       Hervé GAYMARD – SITUATION DU LIVRE - Annexe 8 25



Bulletin officiel des Impôts n° 82 du 12 mai 2005
Document 3 C-4-05

AVERTISSEMENT

Le 6° de l’article 278 bis du code général des impôts (CGI) soumet au taux réduit de 5,5% de la 
TVA les ouvrages répondant à la définition fiscale du livre.
Le taux réduit de la TVA s’applique désormais aux ouvrages qui, quand bien même ils présentent 
un contenu rédactionnel insuffisant, comportent néanmoins un véritable apport éditorial (guides, 
annuaires, répertoires…), ainsi qu’à certains types d’ouvrages auparavant exclus de ce régime 
(cartes géographiques, livres de coloriage…).

I – Rappel des règles en vigueur

1.  Pour  l’application  du  6°  de  l’article  278  bis  du  code  général  des  impôts  (CGI),  les 
caractéristiques  des  ouvrages  considérés  comme  des  livres  sont  précisées  par  la  doctrine 
administrative (DB 3 C 215).

2. Ainsi, un livre est un ensemble imprimé, illustré ou non, publié sous un titre, ayant pour objet la 
reproduction d’une œuvre de l’esprit d’un ou plusieurs auteurs en vue de l’enseignement, de la 
diffusion de la pensée et de la culture.

3.  Pour  être  considéré  comme  un  livre,  un  ouvrage  doit  remplir  les  conditions  cumulatives 
suivantes :
- l’ouvrage doit être constitué d’éléments imprimés. Les éléments audiovisuels ou numériques 
(cassette audio, compact disc musical, DVD, diapositives, etc) demeurent passibles du taux qui 
leur est propre ;
- l’ouvrage doit reproduire une œuvre de l’esprit ; en pratique, l’ouvrage doit comporter une partie 
rédactionnelle  suffisante  permettant  de  conférer  à  l’ensemble  le  caractère  d’une  oeuvre 
intellectuelle ;
- en outre, l’ouvrage ne doit pas présenter un caractère commercial ou publicitaire marqué, c’est-
à-dire être principalement destiné à informer un public de l’existence et des qualités d’un produit 
ou d’un service, avec ou sans indication de prix, dans le but d’en augmenter les ventes ou de 
promouvoir l’image d’un annonceur ;
- enfin, l’ouvrage ne doit pas contenir un espace important destiné à être rempli par le lecteur.

4.  En  pratique,  pour  l’appréciation  de  ces  deux  derniers  critères,  la  surface  consacrée  à  la 
publicité (annonces commerciales, noms de marque, logos professionnels, etc) ou à des blancs 
intégrés au texte en vue d’être utilisés par le lecteur ne doit pas dépasser le tiers de la surface 
totale de l’ouvrage.
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II – Extension du champ d’application du taux réduit

5. L’application du taux réduit de la TVA est étendue aux ouvrages comportant un apport éditorial 
avéré.

6. Sont ainsi soumis au taux réduit les ouvrages qui, bien que dépourvus de contenu rédactionnel 
au  sens  strict,  constituent  cependant  des  œuvres  de  l’esprit  en  raison  du  travail  éditorial 
important qu’ils supposent.
 
7. L’apport éditorial est caractérisé par la recherche, la sélection et la mise en forme de données 
(agrégation,  ordonnancement,  présentation,  indexation,  etc)  conférant  à  l’ensemble  une 
homogénéité et une cohérence globale.

8.  Sous  réserve  du  respect  des  conditions  énoncées  au  I,  hormis  celle  tenant  à  l’apport 
rédactionnel, sont concernées les catégories d’ouvrages suivantes :

A. ANNUAIRES, GUIDES ET REPERTOIRES

9. Sont par exemple soumis au taux réduit les annuaires de personnalités, les répertoires portant 
sur un secteur d’activité particulier ou encore les guides tels que les guides d’hôtels-restaurants 
ou les guides touristiques répondant aux caractéristiques du 7.

10.  Demeurent  en  revanche  soumis  au  taux  normal  les  ouvrages  consistant  en  une  simple 
compilation/énumération d’informations, tels que les brochures touristiques comportant une liste 
exhaustive d’hôtels et restaurants, les annuaires téléphoniques, les indicateurs de chemins de fer 
et autres publications similaires.

B. RECUEILS DE PHOTOGRAPHIES ET DE REPRODUCTION D’OEUVRES, CATALOGUES  
ARTISTIQUES, OUVRAGES DE COTATION

11. Sont désormais considérés comme des livres les recueils de photographies, les ouvrages 
artistiques constitués de reproductions,  les répertoires  d’œuvres,  y compris  lorsqu’ils  ne sont 
assortis d’aucun commentaire,  comme peuvent déjà l’être les catalogues d’exposition vendus 
dans les musées. Il en est de même des ouvrages de cotation comportant un aspect rédactionnel 
ou éditorial  réel,  bien qu’ils  soient  appelés à servir  de référence dans les transactions entre 
collectionneurs (philatélie, numismatique, cartophilie, etc).

12. Demeurent en revanche soumis au taux normal de la TVA les catalogues dont la finalité 
essentielle est la vente des produits présentés (catalogues de vente par correspondance, de 
ventes aux enchères publiques, etc).
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C. PARTITIONS DE MUSIQUE

13.  Les  partitions  de  musique  destinées  à  diffuser  la  culture  musicale  sont  désormais 
considérées comme répondant dans leur ensemble à la définition fiscale du livre, quel que soit le 
compositeur (classique ou contemporain) et qu'elles comportent ou non des paroles. Dès lors, 
elles relèvent du taux réduit de la TVA.

14. Il est précisé que les cassettes audio ou les disques compact accompagnant éventuellement 
les partitions de musique sont des supports de sons relevant dans tous les cas du taux normal.

15. Il en est de même des fournitures qui constituent des articles de papeterie, tels les cahiers de 
musique pour devoirs ainsi que le papier à musique.

D. CARTES GEOGRAPHIQUES ET ATLAS

16. Sont désormais soumis au taux réduit les cartes géographiques reliées ou pliables (cartes 
routières,  touristiques,  de ville,  etc),  ainsi  que les atlas,  y compris lorsqu’ils  ne sont assortis 
d’aucun commentaire.

E. OUVRAGES POUR ENFANTS

17.  Les  albums  et  livres  de  coloriage  sont  réputés  satisfaire  au  critère  du  paragraphe  4 
concernant l’importance relative des espaces à compléter et sont donc soumis au taux réduit.
18. Comme toutes les autres catégories d’ouvrages, ils doivent se présenter comme des livres et 
conserver cette présentation à l’usage.

19. Sont exclus du bénéfice du taux réduit de la TVA les ouvrages destinés au découpage, à la
construction  et  à  l’affichage  («  livres-maquette  »,  «  livres-frise  »,  livres  conçus  pour  être 
découpés, etc).

F. CAHIERS D’EXERCICES

20. Il est admis que le taux réduit de la TVA s’applique aux cahiers d’exercices et de travaux 
pratiques complétant les livres scolaires ou les ensembles de fiches qui s’y substituent, utilisés 
dans les conditions prévues par le décret n° 2004-922 du 31 août 2004 modifiant le décret n° 85-
862 du 8 août 1985 pris pour l’application de la loi du 10 août 1981 modifiée relative au prix du 
livre en ce qui concerne les livres scolaires, ainsi qu’aux cahiers de vacances.

21. La présente instruction entre en vigueur à sa date de publication. Elle n’entraîne ni rappel, ni 
restitution.
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Code des Postes et des Communications électroniques

Article L1 (Modifié par Loi n°2005-516 du 20 mai 2005 - art. 1)

Pour l'application du présent code, les services postaux sont la levée, le tri, l'acheminement et la 
distribution des envois postaux dans le cadre de tournées régulières.

Constitue un envoi postal tout objet destiné à être remis à l'adresse indiquée par l'expéditeur sur 
l'objet lui-même ou sur son conditionnement et présenté dans la forme définitive dans laquelle il 
doit  être  acheminé.  Sont  notamment  considérés  comme  des  envois  postaux  les  livres,  les 
catalogues, les journaux, les périodiques et les colis postaux contenant des marchandises avec 
ou sans valeur commerciale.

L'envoi  de  correspondance  est  un  envoi  postal  ne  dépassant  pas  deux  kilogrammes  et 
comportant  une  communication  écrite  sur  un  support  matériel,  à  l'exclusion  des  livres, 
catalogues, journaux ou périodiques. Le publipostage fait partie des envois de correspondance.

Le service universel  postal  concourt  à la  cohésion sociale  et  au développement  équilibré du 
territoire. Il est assuré dans le respect des principes d'égalité, de continuité et d'adaptabilité en 
recherchant  la  meilleure  efficacité  économique  et  sociale.  Il  garantit  à  tous  les  usagers,  de 
manière permanente et sur l'ensemble du territoire national, des services postaux répondant à 
des normes de qualité déterminées. Ces services sont offerts à des prix abordables pour tous les 
utilisateurs.

Il  comprend  des  offres  de  services  nationaux  et  transfrontières  d'envois  postaux  d'un  poids 
inférieur  ou  égal  à  2  kilogrammes,  de  colis  postaux  jusqu'à  20  kilogrammes,  d'envois 
recommandés et d'envois à valeur déclarée.

Les services de levée et de distribution relevant du service universel postal sont assurés tous les 
jours ouvrables, sauf circonstances exceptionnelles.

Le service de distribution est effectué, dans des installations appropriées, au domicile de chaque 
personne physique ou morale ou, par dérogation, dans des conditions déterminées par décret.

Hormis les envois de correspondance en nombre, les services postaux constituant le secteur 
réservé sont proposés au même tarif de base sur l'ensemble du territoire national.
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Article L2 (Modifié par Loi n°2005-516 du 20 mai 2005 - art. 1)

La Poste est le prestataire du service universel postal. Au titre des prestations relevant de ce 
service, elle est soumise à des obligations en matière de qualité des services, d'accessibilité à 
ces  services,  de  traitement  des  réclamations  des  utilisateurs  et,  pour  des  prestations 
déterminées, de dédommagement, en cas de perte, de vol, de détérioration ou de non-respect 
des  engagements  de  qualité  du  service.  Elle  est  également  soumise  à  des  obligations 
comptables et d'information spécifiques.

Les services postaux relatifs  aux envois  de correspondance intérieure  ou en provenance de 
l'étranger, y compris ceux assurés par courrier accéléré, sont réservés à La Poste lorsque leur 
poids ne dépasse pas 100 grammes et que leur prix est inférieur à trois fois le tarif de base. 
Constituent le secteur réservé, à compter du 1er janvier 2006, les services portant sur les envois 
de  correspondance  intérieure  ou  en  provenance  de  l'étranger,  y  compris  ceux  assurés  par 
courrier accéléré, d'un poids ne dépassant pas 50 grammes et d'un prix inférieur à deux fois et 
demie le tarif de base. Les envois de livres, catalogues, journaux et périodiques sont exclus du 
secteur réservé à La Poste.

Le tarif de base mentionné ci-dessus est le tarif applicable à un envoi de correspondance du 
premier échelon de poids de la catégorie normalisée la plus rapide. Tant qu'il sert de référence 
pour la délimitation des services réservés, sa valeur ne peut excéder 1 euro.

Par dérogation au deuxième alinéa, la personne qui est à l'origine des envois de correspondance 
ou une personne agissant exclusivement en son nom peut assurer le service de ses propres 
envois.

Un décret en Conseil d'État, pris après consultation de La Poste, et après avis de l'Autorité de 
régulation des communications électroniques et des postes et de la Commission supérieure du 
service public des postes et des communications électroniques, précise les caractéristiques de 
l'offre de service universel que La Poste est tenue d'assurer.

Ce décret fixe également les droits et obligations de La Poste au titre de ses missions de service 
public  des  envois  postaux,  comprenant  le  régime  spécifique  offert  à  la  presse  en  vertu  du 
deuxième  alinéa  de  l'article  L.  4,  ainsi  que  les  conditions  dans  lesquelles  sont  assurées  la 
neutralité et la confidentialité des services qu'elle fournit.
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